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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1.04

ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

DEFINITIONS

Aux fins de la présente convention, les termes
suivants auront la signification qui leur est
ci-après donnée:

Fonction

Occupation habituelle et réguliëre à laquelle
un employé est préposé.

Assignation

Affectation d'un employé à une occupation par-
ticulière au sein d'une fonction.

Mutation

Affectation d'un employé à une fonction autre
de même grade.

Employé

Tout salarié au sens du Code du Travail et cou-
vert par le certificat d'accréditation détenu
par la Fraternité.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La Ville reconnaft la Fraternité comme le seul
agent négociateur pour tous ses employés cou-

verts par le certificat d'accréditation.

L'employé est en même temps policier et pompier
pour la Ville de Sept-Iles et doit agir comme
policier, soit comme pompier, aussi souvent que
requis. Son obligation à cet égard s'étend non
seulement à la Ville de Sept-Iles mais à tout
territoire dont la Ville accepte la protection.

La Fraternité reconnaît qu'il est du ressort
de la Ville de gérer, diriger et administrer
ses affaires en conformité avec ses obligations
et de façon compatible avec les dispositions de
la présente convention.
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Si la Ville crée une ou plusieurs nouvelles
classifications non prévues à l'article 5 de
la présente convention, elle s'engage à obser-
ver la procédure suivante: la Ville, aprës né-
gociation avec la Fraternité, déterminera le
taux de salaire de la nouvelle classification.

La présente convention a pour but d'établir
des salaires, heures et conditions de travail
pour les employés compris dans l'unité de négo-
ciation ci-dessus mentionnée.

REGIME SYNDICAL

Comme condition au maintien de leur emploi,
les employés tombant sous la juridiction de
cette convention sont tenus de contribuer à
la Fraternité un montant égal à la cotisation
syndicale mensuelle régulière à compter de
leur entrée dans le service; les cotisations
seront déduites de la paie des employés con-
cernés et remises au trésorier de la Fraterni-
té, par chèque, à la fin de chaque mois.

Advenant un changement dans le montant de la
cotisation, un avis signé par le secrétaire
de la Fraternité sera remis à la Ville qui fe-
ra les corrections nécessaires dans les quinze
(15) jours suivant un tel avis.

PERMIS D'ABSENCE SYNDICALE

Trente (30) jours ouvrables payés par la Ville
seront accordés pour la durée de la présente
convention afin de permettre à des employés de
participer à des activités syndicales.

Afin de ne pas compromettre l'efficacité des
services, la Fraternité devra prévenir le di-
recteur de police au moins une semaine à l'a-
vance lorsqu'il s'agit d'une activité à l'exté-
rieur de Sept-Iles. De plus, pas plus de deux
(2) personnes äà la fois seront autorisées à se
déplacer.

©
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Pour les activités locales et de courte durée,
la Fraternité devra prévenir le directeur au
moins vingt-quatre (24) heures à l'avance. La
rêgle mentionnée à l'article précédent concer-
nant le nombre de personnes s'applique égale-
ment dans ces cas.

La Ville accordera aux président et secrétaire
du comité exécutif de la Fraternité alors en
devoir, le temps nécessaire pour assister à
leurs assemblées mensuelles régulières et spé-
ciales, conformément à l'article 4.01. Ces
congés peuvent aussi être pris par période de
quatre (4) heures.

La Ville accordera aussi aux autres membres du
comité exécutif de la Fraternité alors en de-
voir, le temps nécessaire pour assister à leurs
assemblées mensuelles régulières et spéciales
pourvu qu'ils se fassent remplacer aux frais
de ladite Fraternité sans toutefois que soit
modifié le salaire de celui qui se fait rempla-
cer. Les congés peuvent aussi être pris par
période de quatre (4) heures.

Les journées allouées ne comprennent pas le
temps alloué pour la négociation de la conven-
tion collective ou pour des discussions rela-
tives à des griefs, à des séances d'arbitrage.

De plus, elles ne comprennent pas le temps al-
loué au président de la Fraternité ou son re-
présentant pour assister aux auditions de la
Commission de Police.

La Fraternité pourra afficher ses avis sur un
tableau fermé servant exclusivement à des fins
syndicales fourni par l'employeur, une clef se-
ra remise à la Fraternité.

Les officiers de la Fraternité peuvent rencon-
trer l'employeur sur rendez-vous. De plus,
ils peuvent après avoir avisé l'employeur, ren-
contrer des salariés durant les heures de tra-
vail dans le cas de grief. L'employeur fournit
un local approprié pour ces rencontres.
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Un salarié qui est membre d'un comité conjoint
formé de représentants désignés par l'employeur
d'une part et la Fraternité d'autre part, a le
droit de s'absenter de son travail sans perte
de salaire pour assister aux séances de ce co-
mité ou pour effectuer un travail requis par
ce comité.

À la demande de la Fraternité, l'employeur li-
bère sans traitement un salarié pour occuper
une fonction syndicale permanente ou élective
au sein de son syndicat, de sa fédération ou
centrale.

CLASSIFICATIONS

Aspirant policier-pompier

Employé débutant ayant moins de neuf (9) mois
de service au service de la police et des incen-
dies ou qui n'a pas encore satisfait aux examens
de l'Institut de Police du Québec.

Policier-pompier 4ième classe

Employé ayant complété sa période de probation
de neuf (9) mois mais ayant moins de vingt-qua-
tre (24) mois de service.

Policier-pompier 3iéme classe

Employé ayant entre vingt-quatre (24) et trente-
six (36) mois de service.

Policier-pompier 2iéme classe

Employé ayant entre trente-six (36) et quarante-
huit (48) mois de service.

Policier-pompier lère classe

Employé ayant complété quarante-huit (48) mois
de service.

Policier-pompier affecté aux pompes

Employé occupant normalement la fonction d'homme
de pompe.
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Policier-pompier affecté à la prévention des
incendies

Voir annexe "A".

Caporal

Policier-pompier promu à cette fonction sui-
vant les dispositions de la présente conven-
tion.

Sergent

Caporal ou détective promu à cette fonction.

Détective

Caporal et/ou policier-pompier première classe
promu à cette fonction.

Sergent-détective

Détective promu äà cette fonction.

Lieutenant-détective

Sergent-détective promu à cette fonction.

Lieutenant

Sergent promu à cette fonction.

Capitaine

Lieutenant promu à cette fonction.

Capitaine-détective

Lieutenant-détective promu à cette fonction.

Officier de liaison à la cour

Ce dernier est un sous-officier assigné en per-
manence äà ce poste et est le seul qui porte le
grade de caporal.

Toute autre personne qui seraït appelée à y tra-
vailler aurait la classification de policier-
pompier.
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Il est convenu qu'un aspirant policier-pompier

dont la période d'essai a duré plus de neuf (9)
mois passera policier-pompier troisième classe

après vingt-quatre (24) mois de service.

TAUX DE SALAIRE HEBDOMADAIRE

Lorsqu'une échelle de salaire est prévue, les

employés permutent automatiquement d'une clas-

se à une autre à la date anniversaire de leur

entrée en service.

La rémunération de tout employé sera versée à

tous les deux (2) jeudis. Si un jour de paie
cofncide avec un jour férié, la rémunération

sera versée le jour ouvrable précédent.

Tout employé travaillant une période autre que

celle comprise entre 8:00 heures et 17:00 heu-

res reçoit en plus de son salaire régulier une

prime de neuf dollars (9,00 $) par semaine.

Taux de salaire hebdomadaire du 83-01-01 au
83-12-31 Eee

Aspirant policier-pompier 430 $

Policier-pompier 4ième classe 520 $

Policter-pompier 3ième classe 551 $

Policier-pompier Z2iëme classe 580 $

Policier-pompier lère classe €95 $

Caporal 627 $

Détective 634 $

Sergent ou sergent-détective 671$

Lieutenant ou lieutenant-détective 693 $

Capitaine | 719 §

HEURES DE TRAVAIL

La semaine moyenne de travail pour tous les em-

ployés régis par la présente convention sera de
37.8 heures par semaine y compris la période de
repas.
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Le sergent Raymond Allain et le lieutenant Hu-
bert Barriault ou leurs remplaçants travaille-
ront 36.5 heures en moyenne par semaine.

Les heures de travail seront réparties sur
cinq (5) périodes rotatives comme suit:

23 h 00 à 08 h 00
07 h 30 à 16 h 30
13 h 00 à 22 h O0
15 h 00 à 23 h 59
19 h 00 à 04 h O0

La rotation des reléves se fera réguliërement
à moins d'empêchements sérieux, suivant la cé-
dule déjà existante.

Les heures de travail des détectives seront tel-
les que négociées par les parties.

Les heures de travail des sergent-détective,
lieutenant-détective et lieutenant de police,
capitaine-détective et officier de la cour et
les constables en prévention, seront de 8 h 00
à 17h 00 du lundi au vendredi ou selon les ar-
rancements qui seront pris entre les parties.

La période des repas sera de quarante (40) mi-
nutes & partir du moment où l'employé s'annon-
ce descendu de son véhicule de service.

Le policier qui, sur ordre, à cause dés exigen-
ces du service, n'a pas bénéficié de sa période
de repas, reçoit une rémunération conforme au
taux du temps supplémentaire.

La période de repas doit être continue. Lors-
que la période de repas a été interrompue pour
les besoins du service, la partie non prise est
remise le même jour ou payé au taux du temps
supplémentaire. C

Tout travail effectué en plus et en dehors du
temps régulier de travail sera rémunéré au taux
detemps et demi du taux régulier de l'employé.
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Si un employé doit faire au moins trois (3)
heures de temps supplémentaire en plus de
son neuf (9) heures régulier ou lorsqu'il
est appelé à faire un remplacement, il aura
droit à un repos de trente (30) minutes a-
près le premier neuf (9) heures complétées.

Toute fraction d'heure de trente (30) minutes
ou moins sera calculée, pour fin de temps sup-
plémentaire comme valant une demi-heure. Toute
fraction d'heure de trente-et-une (31) minutes
et plus pour les mêmes fins, sera calculée com-
me valant une (1) heure. L'employé n'est pas
tenu de compléter la fraction d'heure si son
travail est terminé.

Tout employé rappelé au travail sera rémunéré
pour un minimum de trois (3) heures de travail
au taux du temps supplémentaire. Lorsque le
travail pour lequel il a été rappelé est ter-
miné, l'employé doit être libéré même s'il n'a
pas travaillé durant toute la période minimum
de trois (3) heures.

Pour un travail régulier et/ou au taux supplé-
mentaire de plus de quatre (4) heures sur un
incendie et/ou urgence, il sera accordé une pé-
riode de repos et/ou repas chaud payé par l'em-
ployeur de quarante-cing (45) minutes. Lors
d'un combat d'incendie, après une heure et de-
mie (14) de travail, l'employeur fournira à ses
frais les services d'une cantine.

Pour chaque période de quatre (4) heures et
plus de travail cédulé au taux de temps sup-
plémentaire, il sera accordé une période de
trente (30) minutes de repos avant le début
de toute période régulière.

Tout employé appelé devant la cour municipale
de Sept-Iles ou toute autre cour de justice
par ses fonctions officielles sera considéré
en devoir. Il sera alors rémunéré pour un mi-
nimum de trois (3) heures à taux et demi. Lors-
qu'un employé étant en vacances ou en congé se
présente à la cour après avoir été convoqué, il
recevra la paie suivante:

6 sic'est un congé, il recevra six (6) heu-
res à temps et demi par présence.

6 s'il est en vacances, il recevra dix (10)
heures à taux et demi par présence.
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Nonobstant le paragraphe précédent, toute pré-

sence à la cour durant l'horaire normal de tra-
vail ou en continuité avec celui-ci sera rému-
néré selon ce qui est prévu en 7.06.

Un employé appelé à témoigner devant une cour

de justice à l'extérieur de Sept-Iles est rému-
néré pour le temps du voyage et le temps passé

à la cour au taux de temps supplémentaire pour
les heures effectuées en dehors de son horaire
régulier de travail.

Les dépenses encourues seront remboursées sur
présentation des reçus. En plus, une alloca-

tion de 12,00 $ par jour sera versée à l'employé.

Tout argent perçu en taxation par l'employé de-
vra être remis à la Ville.

Il est toujours loisible & la Ville de décré-
ter un état d'urgence pour une période limitée.

La Ville a alors droit, durant cette période,
de changer toute période de vacances, de faire
travailler les policiers-pompiers durant les

jours de congés hebdomadaires avec un minimum
de neuf (9) heures par jour et cela durant tou-
te la période d'urgence.

Durant toute période d'urgence décrétée, les
policiers-pompiers qui désirent quitter là
Ville de Sept-Iles durant leurs jours de re-
pos devront avertir au préalable le directeur
de police ou son représentant et ne pourront

la quitter sans en avoir obtenu la permission.

Si la permission est refusée, l'employeur devra
payer un rappel au travail par jour refusé et
non travaillé.

Les heures supplémentaires de travail seront
réparties aussi équitablement que possible par-

mi les grades respectifs et affichés au tableau
mensuellement. Toute heure refusée comptera
comme travaillée aux fins des présentes. Le
rapport mensuel indiquera les heures travaillées
et les heures refusées séparément.

Les employés peuvent, entre eux, s'échanger des
heures de travail avec la permission du direc-
teur ou de son remplaçant.
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Devant un refus, le directeur ou son remplaçant

devra lui transmettre par écrit la raison de ce

refus.

Avant le 15 novembre de chaque année, le direc-
teur du service de police, après entente avec
la Fraternité, établit les modalités permettant
aux policiers travaillant sur les relèves de
profiter d'une période de congés d'au moins
six (6) jours consécutifs à l'occasion de Noël
et du Jour de l'An après l'effet du regroupement
de congés hebdomadaires ou autres. A cet effet,
les effectifs des unités sont divisés en deux

(2) groupes, soit un pour le congé de Noël et un
autre pour le congé du Jour de l'An. Cette en-
tente a pour effet de suspendre les cycles et
les horaires réguliers durant cette période.

VACANCES ANNUELLES

Après 1 an de service: 9 jours ouvrables

Après 2 ans de service: 13 jours ouvrables

Après 3 ans de service: 17 jours ouvrables

Après 15 ans de service: 22 jours ouvrables

Après sept (7) ans de service et chaque année
par la suite, la Ville accorde en plus des va-
cances, 37,8 heures de paie au taux du salaire
régulier de chaque employé payé sur demande
avant les vacances de l'employé.

Les jours de vacances seront calculés au prora-

ta des mois effectivement travaillés durant
l'année d'acquisition du droit aux vacances.
Cependant, toute absence autorisée en vertu de
l'article 16 (accident ou maladie) est considé-
rée pour les fins de ce paragraphe comme effec-
tivement travaillée.

Un employé pourra accumuler cing (5) jours de
vacances annuellement de sa période de vacances
et jusqu'à un maximum de vingt-deux (22) jours.

La paie de vacances sera calculée au salaire ré-
gulier de l'employé comme s'il était normalement
au travail. |
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Dans le cas des vacances accumulées, pour fin
de calcul, elles seront payées au taux en vi-
gueur 3d chaque année d'accumulation.

Le Ter mai de chaque année est la date qui
sert à établir le nombre d'années de service.

Tout employé qui le désire pourra prendre en
vacances les 37,8 heures de paie mentionnées
äà l'article 8.02.

Dans la mesure du possible les vacances seront
accordées en tenant compte du désir des employés
suivant leur nombre d'année de service, mais
l'attribution définitive des périodes de vacan-
ces sera approuvée par le directeur de police
et pompier afin d'assurer le bon fonctionnement
des services.

Les périodes de vacances ne seront pas échangées
3 moins que les besoins du service ne l'exigent;
un salarié peut changer ses dates de vacances
après entente avec l'employeur à la condition
que la période de vacances des autres salariés
soit respectée et que Tes besoins du service le
permettent et devra aviser par écrit la Frater-
nité et l'employé des motifs du refus.

Tout employé aura droit de recevoir, avant son
départ, son salaire pour sa période de vacances.

Si le salarié n'a pas travaillé pour cause d'ac-
cident ou maladie durant douze (12) mois, soit
du ler mai au 30 avril, il n'aura pas droit aux
vacances de base, sauf tel que prévu aux arti-
cles 8.02 et 8.04.

Le choix des vacances pour le personnel des cinq
(5) relèves se fera par ancienneté. Il n'y aura
pas plus de deux (2) saTariés de chaque relève
en. vacances en même temps.

Selon les besoins du service, deux (2) salariés
faisant partie d'une même.relëve de la gen-
-darmerie pourront être en vacances en même temps.
Durant les mois de juin, juillet, août ainsi que
durant la période des Fêtes (trois semaines), la
Ville peut s'assurer les services de cinq (5) é-
tudiants en techniques policières pour la durée
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de cette période. Le sergent et le caporal

d'une même relëve de la gendarmerie ne pren-

dront leurs vacances en même temps.

Deux (2) salariés du Bureau des Enquêtes Cri-
minelles, incluant l'agent de liaison, pour-

ront être en vacances en même temps. Nonobs-

tant ce qui précède, trois (3) salariés du
B.E.C. pourront être en vacances en même temps
si les besoins du service le permettent.

Le lieutenant-détective et le sergent-détecti-
ve ne prendront leurs vacances en même temps.

L'agent de liaison et son assistant ne pourront

être en vacances en même temps, ainsi que les
deux (2) préventionnistes police-jeunesse et
les deux (2) préventionnistes incendie.

Pas plus de deux (2) salariss nréposés aux
pompes des cinq (5) mentionnés à l'annexe "A"
ne pourront être en vacances en même temps.

La période de vacances débute le dernier jour
ouvrable et se termine le premier jour ouvra-
ble auquel un employé est normalement assigné
au travail. {

Le tirage au sort établira la priorité lors-

que plusieurs policiers-pompiers ayant la même
ancienneté choisissent les mêmes périodes de
vacances.

L'employé victime d'un accident ou d'une mala-
die et non rétabli pour la période fixée pour
ses vacances, pourra reporter sa période de va-

vances à une date ultérieure convenue entre lui

et son directeur.

Lorsqu'un employé quitte définitivement son
emploi, la Ville lui paiera les vacances ac-
quises et non prises à son départ.

Les vacances annuelles pourront être prises en

deux périodes äà la demande de l'employé.
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ARTICLE 9

9.01 (a)
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Afin de permettre aux employés de manifester

leur choix pour la période de vacances, le di-

recteur du service de police de la Ville de

Sept-Iles affichera avant le ler mars de cha-

que année une liste des employés indiquant le

nombre de jours auxquels chacun a droit et la

date d'entrée en service de chacun.

Les employés devront avoir exprimé leur choix

avant le ler avril de chaque année. L'employé

qui a négligé d'exprimer son choix à cette da-

te, sans excuse valable, devra prendre ses va-

cances dans la période disponible. La liste

définitive des vacances devra être affichée au

plus tard le ler mai de chaque année.

Une fois fixée, la date du congé annuel du po-

licier-pompier ne peut être changée en raison

de sa mutation, son assignation, de sa promo-

tion et de tout changement de relève.

Nonobstant les droits acquis äà la signature de

la présente convention, l'ancienneté accumulée

au sein du service de police, primera pour dé-

terminer les choix des vacances.

Les périodes de vacances sont établies entre

le ler juin et le 31 mai de chaque année.

L'employé qui prendra ses vacances dans une pé-

riode autre que celle comprise entre le ler juin

et le 15 octobre, le 15 décembre au 15 janvier,

recevra une compensation de 50,00 $ par semaine

de vacances prises.

CONGES

Les congés suivants seront considérés comme con-
. gés statutaires payés:

La Ville accordera un congé pour la journée an-
niversaire de naissance de l'employé, la St-Jean
Baptiste, Noël et le Jour de l'An.

Ces congés pourront être pris selon le désir de
l'employé mais avec permission, selon les besoins
du service et ne s'ajouteront pas aux vacances

- annuelles.
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La Ville accordera un congé pour le lendemain
de Noël, le lendemain du Jour de l'An et l'Ac-
tion de Grâces.

Vu l'application de la cédule de travail mon-
trée en annex=, il est convenu que les employés
ne pourront prendre les congés mentionnés au
paragraphe pré:édent, compte tenu que ces con-

gés servent à compenser, en partie, la diminu-
tion des heures de travail.

Le salarié ne pourra se prévaloir des disposi-
tions de 1'articl~ 5.02 en rapport avec les con-
gés mentionnés au paragraphe (b) précédent.

Tout employé requis de travailler ou qui sera
appelé au travail ces jours de congés, sera payé
au taux de temps supplémentaire pour toute heure
ainsi travaillée.

Les employés régis par la présente convention
bénéficieront également des jours de congés dé-
crétés par la vilie comme fête civique.

Lorsqu'un jour de congé statutaire tombe au
cours. des vacance d'un employé ou un jour de
repos, l'employé ecevra la paie de congé pour
ce jour-là.

Les jours de congés statutaires seront payés à
la demande de l'employé couvert par le présent
contrat.

Tout policier-pompier aura droit aux congés
suivants:

Décès du conjoinu. d'un enfant, personne vivant
maritalement: cinq (5) jours.

Au sens du présert alinéa, est considéré comme
une journée de tr. vail l'ensemble des heures
travaillées et cédulées durant cette même jour-
née soit entre 00:00 heure et 23:59 heures.

A l'occasion du décès de son père, sa mère, son
frère, sa soeur, son petit-enfant, son beau-père
ou sa belle-mêre, son grand-père et sa grand-mère,
son beau-frère ou sa belle-soeur, son gendre et
sa bru: trois (3) jours.

LY
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Mariage de l'employé: un (1) jour, la veille
ou le jour même.

Le jour de la naissance, de l'adoption d'un
enfant ou du baptême de son enfant.

Mariage d'un enfant de l'employé: un (1)
jour, la veille ou le jour même.

Dans tous les cas, les jours compteront de la
date du décäs ou de l'évènement concerné et
seuls les jours ouvrables seront payés.

Au cas de maladie d'un membre de la famille
immédiate du policier, lorsque lui seul à la
maison peut pourvoir aux besoins du malade,
il lui est loisible, après en avoir informé
son officier immédiat, d'utiliser son crédit
en maladie; ce privilège ne s'applique que
provisoirement et dans le cas d'urgente né-
cessité, l'employeur se réservant le droit de
contrôler les faits.

Tout employé couvert par la présente convention,
a droit de prendre à ses frais:

Trois (3) jours additionnels pour tous les évèë-
nements de l'article 9.06.

À l'occasion du mariage d'un frère ou d'une
soeur, du beau-frère ou de sa belle-soeur: le
jour du mariage.

À l'occasion du décës d'un gendre, d'une bru,
d'un petit-enfant: trois (3) jours.

Si l'évênement nécessite un déplacement de plus
de trois cent vingt (320) kilomètres, un (1)
jour additionnel sera ajouté dans chaque cas.
Les déplacements sur la rive sud comprennent ce
jour additionnel.

Dans tous les cas, l'employé devra prévenir son
supérieur immédiat et produire, à sa demande,
la preuve ou l'attestation des faits faisant
l'objet de l'absence.
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9.10 CONGE DE MATERNITE

(a) Toute salariée a droit, lors d'un congé de ma-
ternité, au bénéfice du régime d'assurance-
chômage ainsi qu'aux bénéfices prévus à la
clause 9.10 (c)

(b) La salariée doit alors aviser par écrit le ser-
vice du personnel, règle générale, au moins
quinze (15) jours ouvrables avant le début de
son congé. Cet avis doit être accompagné d'un
certificat médical attestant l'état de grosses-
se et la date probable de l'accouchement.

(c) La salariée qui désire obtenir un congé sans
traitement lors de l'échéance de son congé de
maternité a droit äà un congé sans traitement
d'une durée maximale de six (6) mois.

(d) Après cinq (5) jours ouvrables consécutifs d'ab-
sence, l'employeur s'engage à verser à une sa-
lariée inapte au travail pour cause de grosses-
se, son plein salaire tant que durera l'invali-
dité, mais pour une période maximum de six (6)
semaines.  

(e) Sous réserve de la clause 9.10 (a), la salariée
ayant bénéficié d'un congé de maternité doit re-
prendre son travail lors de l'échéance de son
congé de maternité. Elle doit alors produire
un certificat médical attestant qu'elle est apte
à reprendre son travail. En cas d'impossibilité
de retour au travail pour des complications de
grossesse ou maladie, la salariée a droit aux a-
vantages prévus à l'article 16.
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(f) La salariée ayant bénéficié d'un congé de mater-
nité doit aviser par écrit le service du person-
nel au moins dix (10) jours ouvrables avant son
retour au travail.

(g) La salariée en congé de maternité continue de
bénéficier de tous les droits et privilèges qui
se rattachent à son emploi, à l'exception des
jours fériés, des congés sociaux durant dix-sept
(17) semaines couvertes par le régime d'assurance-
chômage.

(h) Au retour du congé de maternité, la salariée est
réintégrée au poste qu'elle occupait au moment de
son départ avec tous ses droits et privilèges. 



ARTICLE 10
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UNIFORMES ET ARTICLES NECESSAIRES AUX EMPLOYES
 

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

La Ville fournira à ses constables-pompiers
les vêtements et l'équipement nécessaires à
l'exercice de leurs fonctions conformément au
règlement #5, article 18, Loi de Police, Arrêt
en conseil no. 4168.

Toutes les parties d'uniformes remises aux po-
liciers demeurent propriété de la Ville, mais
lors du départ d'un membre, la Ville ne peut
exiger que le dernier uniforme et tout équipe-
ment.

Si à la suite de ses fonctions comme policier-
pompier, un employé détériore, perd, déchire
ou se fait voler quelque partie de son unifor-
me ou de son habillement civil, Ta Ville s'en-
gage à renouveler ou à payer le coût de répa-
ration et de nettoyage, à moins de négligence
de la part de l'employé.

Les uniformes et pièces de vêtements d'été de-
vront être fournis avant le ler mai et ceux
d'hiver avant le ler octobre de chaque année.

La Ville fournira à chaque employé une carte
d'identité comportant sa photographie en civil
et la signature du directeur de police. Cette
carte d'identité sera renouvelée au besoin ou
lors de promotion.
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ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03 (a)

(b)
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ALLOCATION VESTIMENTAIRE ET DEPENSES D'AUTO-
MOBILE

La Ville paie à chaque membre du Bureau des

Enquêtes Criminelles, une allocation vestimen-

taire de six cent cinquante dollars (650,00 $)
par exercice financier.

Tout employé requis par le directeur de police

et pompier de la Ville pour travailler en civil

a droit à une allocation vestimentaire de deux

dollars et soixante (2,60 $) par journée ainsi
travaillée jusqu'à un maximum de six cent cin-

quante dollars (650,00 $) par exercice finan-
cier. Cette allocation lui sera versée au cours

du mois suivant celui qu'il aura ainsi travaillé.

Dépenses d'automobile

Tout salarié requis de se servir de son automo-

bile dans l'exercice de ses fonctions recevra

une allocation d'automobile de 0,22 $ le kilo-

mètre.

Le minimum reçu n'étant jamais inférieur à 4,00 $

par jour d'utilisation.

Pour chaque augmentation de 0,03 $ le litreà

compter de la signature de la convention collec-

tive, l'allocation augmente de 0,01 $ du kilomë-
tre. |

Ld

 



 

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03
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PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS, DE MESENTEN-
TE ET D'ARBITRAGE

Tout employé régi par cette convention se croyant
lésé relativement & 1'application ou 1'interpré-
tation de cette méme convention, peut soumettre
un grief pour enquête et räglement, en se confor-

mant à la procédure ci-après énoncée.

La Fraternité peut également soumettre un grief

relativement aux conditions énoncées à l'article
12.01 en se conformant à la même procédure.

Dans le cas de mésentente relativement à des con-
ditions de travail non couvert par la présente
convention, la Fraternité pourra se prévaloir
de procédure de grief et de mésentente prévue
aux première et deuxième étapes.

La procédure de grief et de mésentente sera la suivante:  
La Fraternité et/ou l'employé accompagné d'un re-
présentant de la Fraternité soumettra son grief,
par écrit, au directeur du service de la police ie

et incendie dans les quinze (15) jours de la con-
naissance du fait dont le grief découle en men-
tionnant l'article de la convention sur lequel il
s'appuie principalement pour le justifier. Le di-

recteur devra rendre sa décision dans les sept (7) ;
jours suivants, et en aviser l'employé et la Fra- A
ternité, par écrit. A

- wh aan wn ehSw -

Si la décision du directeur n'est pas jugée satis-
faisante ou n'est pas rendue dans les délais prévus,
le grief sera soumis au gérant de la Ville dans les
dix (10) jours qui suivent. Ce dernier devra ren-
dre sa décision dans les vingt-et-un (21) jours sui-
vants et en aviser par écrit l'employé et la Frater-
nité.

ne ait au GE GN WS AD WS WS We ae

Si la décision du gérant n'est pas jugée satisfai-
sante ou n'est pas rendue dans les délais prévus,
le grief pourra étre soumis & un arbitre unique
choisi par les parties, ou à défaut d'accord, nommé
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par le Ministre du Travail de la Province de

Québec, tel que stipulé au Code du Travail,
dans les vingt-et-un (21) jours suivants.

12.04 Si on ne se prévaut des délais prévus et sti-
pulés dans les paragraphes précêdents, le
grief est considéré comme abandonné, non avenu
et non existant à toutes fins que de droit.

12.05 Les parties peuvent au moyen d'un accord écrit

prolonger ou modifier tout délai concernant la
procédure de grief et d'arbitrage.

12.06 Chaque partie doit défrayer ses honoraires et
dépenses d'arbitrage, sauf ceux de l'arbitre
qui seront payés à parts égales.
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12.07 La décision de l'arbitre agissant dans la ju-
ridiction qui lui est conférée par la présente
convention doit être motivée: les parties s'en-
gagent à accepter la décision de cet arbitre.

12.08 Toute mesure disciplinaire peut faire l'objet
d'un grief de la part d'un employé. Dans ce
cas, le grief est soumis directement à la deuxië-
me étape et ce, dans les quatorze (14) jours qui
suivent la date de l'imposition de la mesure dis-

ciplinaire. En cas de suspension ou de congédie-
ment, les motifs en seront fournis et explicités .

par écrit à l'employé concerné. L'arbitre n'aura =

pas le droit de modifier la présente convention.
S'il s'agit d'une réprimande, la procédure nor-
male de grief devra s'appliquer.

 

12.09 Dans le cas de grief pour mesure disciplinaire, oO

l'arbitre nommé en vertu de la présente conven- -

tion peut:

(a) Réintégrer le plaignant avec pleine compensation.

(b) Maintenir le congédiement ou la suspension inté-
gralement. |

(c)  Rendre toute autre décision jugée équitable selon
les circonstances.

12.10 L'employé qui désire examiner son dossier person-
nel en fait la demande au directeur ou à son re-
présentant au moins vingt-quatre (24) heures à

B



-21-

l'avance. Le dossier est examiné en présence
du directeur ou de son représentant. Le dos-
sier personnel contient tous les documents pré-
vus par le rëglement de la Commission de Police
du Québec.

ARTICLE 13 MESURES DISCIPLINAIRES

13.01 Aucun employé ne peut faire l'objet d'une mesure
disciplinaire à moins, qu'au préalable, le fait
reproché lui ait été communiqué et qu'il ait eu
l'occasion de se faire entendre et de se défen-
dre.

Aucune pression ou menace ne sera exercée dans
le but d'amener un salarié à signer un document
pouvant l'incriminer ou servir de preuve aux dif-
férentes étapes du processus de règlement de
grief. Un policier qui présente un grief ne
doit en aucune façon être pénalisé, importuné
ou inquiété à ce sujet par un supérieur.

13.02 L'employé ainsi convoqué devant l'autorité com-
pétente peut se faire accompagner d'un représen-
tant dûment autorisé par la Fraternité. L'avis
doit lui être communiqué soixante-douze (72) heu-
res à l'avance, par écrit, et doit aussi compor- ke
ter le motif de l'accusation sauf en cas d'actes i
criminels. L'employé et/ou son représentant peu-
vent citer des témoins, interroger, contre-inter-
roger et argumenter.

 
Seuls les motifs de l'accusation donnés à l'avis
de convocation ou des sanctions peuvent être in-
voquées contre un salarié lors de sa rencontre
devant l'autorité compétente et peuvent être in-
voquées contre un salarié lors d'arbitrage.

13.03 Aucun ordre du directeur relatif à l'exercice des
fonctions de l'employé ne peut être la cause d'une ;
sanction disciplinaire si tel ordre du directeur In
n'a pas été porté à la connaissance des employés |
concernés par voie d'affichage, à moins qu'il s'a-
gisse de devoir, obligation d'un policier ou agent
de la paix déjà prévus par la loi ou les rëglements
de la Ville.
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13.04

13.05

13.06

13.07

ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

14.04

-22-

Tout employé non satisfait de la mesure dis-
ciplinaire qui lui est imposée peut se pré-
valoir de la procédure de rëglement de griefs.
1] appartient alors à la Ville de démontrer
que la mesure disciplinaire est juste et équi-
table, selon les circonstances.

Tout employé convoqué en raison d'une mesure
disciplinaire n'est pas tenu de comparaître en
dehors de ses heures de travail, sauf pour acte
criminel.

Tout avis disciplinaire versé au dossier d'un
salarié ne sera invoqué contre lui après douze
(12) mois, sauf s'il y a eu infraction de même
nature dans la période de douze (12) mois.

Toute plainte portée contre un salarié ne peut
être invoquée ou versée äà son dossier à moins
qu'elle ne soit écrite. Dans tous les cas, le
salarié et la Fraternité recevront une copie de
ladite plainte.

ANCIENNETE

11 est expressément convenu que les départements
suivants sont autonomes et que les grades exis-
tants et futurs seront accordés en tenant comp-
te de l'ancienneté de tâche dans cesdits dépar-
tements, soit: judiciaire, prévention, incendie
et quartier-maître.

L'ancienneté signifie et comprend la durée tota-
le en années, mois et jours de service pour la
Ville. Ceci devra être affiché avant le ler a-
vril de chaque année.

Si deux (2) employés sont entrés la même journée
au service de l'employeur, c'est ce dernier qui
détermine l'ordre d'ancienneté et ce, däs la pre-
mière journée.

Après la période d'essai de neuf (9) mois, le
service continu pour la Ville sera reconnu à
chaque employé du département de la police et
incendie. Apräs ladite période de neuf (9) mois,
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14.05

14.06

14.07

14.08

14.09

14.10

-23-

ce droit comptera ä partir du premier jour de
son embauchage au service de la Ville. Toute-
fois, cette période pourra être prolongée jus-
qu'ä ce que l'aspirant-policier-pompier ait sa-
tisfait aux exigences normales de la tâche.

Pour tout employé faisant partie de l'unité de
négociation ayant même ancienneté, l'employeur
par un examen écrit et identique sur le sujet
“règle, ordres et instructions" déterminera
l'ancienneté. La correction des examens se fe-
ra en présence de deux représentants de la Fra-

ternité. En cas d'égalité entre deux ou plu-
sieurs candidats un tirage au sort déterminera
de façon définitive, l'ordre d'ancienneté.

Le service continu accumulé ne sera pas inter-
rompu dans les cas suivants:

Mise à pied ne dépassant pas vingt-quatre (24)
mois.

Maladie, incapacité ou absence autorisée.

Absence autorisée sans traitement pour perfec-
tionnement en relation avec le travail.

Permission d'absence pour activités syndicales
lorsqu'une telle permission est accordée par la
Ville.

Un employé perd ses droits d'ancienneté s'il
quitte volontairement son emploi, s'il est mis
à la retraite ou s'il est congédié pour cause
dont la preuve incombe à l'employeur.

Sur demande, l'employeur remet au syndicat la
liste de tous les employés engagés, suspendus,
décédés, permutés ou promus au service.

Dans le cas de diminution de personnel couvert
par cette entente, elle se fera par ordre d'an-
cienneté. Un employé mis à pied peut se pré-
valoir de ses droits d'ancienneté et déplacer
un employé junior, sans tenir compte des dépar-
tements.

Le rappel, s'il y a lieu, se fera:
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14.11

14.12

ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

-24-

Dans l'ordre inverse de la mise à pied, de fa-
çon à ce que le dernier employé mis à pied soit
le premier rappelé.

Aucune ouverture ne sera affichée ou remplie si
un employé mis à pied peut combler ce poste.

Employé régulier désigne tout employé qui aura
été à l'emploi de la Ville pendant une période
de neuf (9) mois.

Les policiers-pompiers touchent annuellement la
prime d'ancienneté suivante qui est payable lors
de la vingt-cinquiëme (25ième) période de paie
de chaque année:

Après dix (10) ans d'ancienneté: 3,50 $/sem
Après quinze (15) ans d'ancienneté: 5,00 $/sem.
Après vingt (20) ans d'ancienneté: 6,00 $/sem.
Après vingt-cinq (25) ans d'ancienneté: 7,00 $/sem

PROMOTIONS

Tout policier-pompier première classe, ayant au
moins un (1) an de service dans ladite classe,
peut poser sa candidature pour toute vacance sur-
venue au grade de caporal. Le poste est accordé

en tenant compte de l'ancienneté. Le candidat
auquel le poste est attibué a droit & une pério-
de d'essai maximum de six (6) mois, et devra, du-
rant cette période subir avec succès les examens
de l'Institut de Police du Québec ou de toute au-
tre école reconnue.

Au cours de cette période le caporal qui décide
de réintégrer son ancien poste ou qui est appelé
à le faire à la demande du directeur, le fait sans
préjudice à ses droits acquis à son ancien poste.

Toute promotion à un grade supérieur à celui de
caporal est accordée en appliquant "mutatis mutan-
dis” les dispositions de l'article 15.01.

Le directeur de police et incendie doit afficher
au moins trente (30) jours à l'avance, l'avis de
toute mutation, nouvelle fonction, de toute nou-
velle ouverture ou de toute promotion devenue va-
cante décrétée par les autorités municipales. Cet
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15.04

15.05

ARTICLE 16

16.01

16.02

-25-

avis doit être affiché au poste au moins trente
(30) jours. Avant l'expiration du trente (30)
jours, la vacance sera comblée parmi les candi-
dats éligibles.

Les employés qui seront promus ou transférés
temporairement à la demande de la Ville seront
rémunérés comme suit:

Les employés transférés à des fonctions compor-
tant un salaire supérieur seront payés au taux
du salaire de la fonction à laquelle ils sont
transférés dës la première journée.

Les employés transférés à des fonctions compor-
tant un salaire inférieur seront au taux du sa-
laire de leur fonction réguliëre.

Assignation temporaire

Advenant le cas où l'employeur décide d'assigner
un employé sur un poste temporaire pourune pé-
riode d'une durée d'au moins cing (5) jours et ou
au plus quatre-vingt-dix (90) jours, devra par
la suite fermer le poste pour une période minimum
de deux (2) ans. Après quatre-vingt-dix (90)
jours, le poste deviendra un poste permanent et
la procédure d'affichage devra s'appliquer, tou-
tefois ceci ne s'applique pas dans le cas de ma-
ladie du titulaire du poste.

REGIME DE CONTINUATION DE SALAIRE

La Ville s'engage à maintenir à ses frais, au
bénéfice des employés admissibles affligés d'une
invalidité causée par une maladie ou un accident,
un régime de continuation de salaire, selon les
termes et conditions décrits dans les paragraphes
suivants.

Dès le premier jour d'une période d'invalidité
causée soit par la maladie ou un accident, un
employé admissible utilise, s'il y a lieu, les
crédits de congés de maladie dont il bénéficie
en vertu des avantages conférés par les articles
16.03, 16.04 et 16.05 et ce pour un maximum de
quatre (4) jours ouvrables consécutifs.

bd

 

 

a

i

4

ZFi

pb

RS3
;El
Es

Be

En

A

+
Ss

pi

D
bid

Su

#
+
3



 

16.03

16.04

-26- A

Une période d'invalidité est toute période con-
tinue ou une suite de périodes successives sé-
parées par moins de vingt (20) jours de travail.

Congés de maladie courte durée

La Ville accorde:

à chaque employé régulier au service de la Ville,
le ler janvier d'une année: un crédit annuel de
congés de maladie de quatre-vingt-dix (90) heures
ouvrables non cumulatives.

à chaque employé régulier admissible au program-
me à une date autre que le ler janvier d'une an-
née, un crédit de congés de maladie égal à 7,5
heures par mois de calendrier qu'il lui reste à
travailler durant l'année en cours.

Lors de la 25ième période de paie, le solde des 4
heures de congés de maladie mentionné au paragra-
phe (a) ou (b) encore au crédit d'un employé, se-
ront payées à cet employé à raison de 100% du taux
de salaire en vigueur à cette date s'il lui reste
63 heures et plus en banque et à 50% s'il lui res-
te moins de 63 heures en banque. Cette compensa-
tion signifie une renonciation complète et totale
des heures non utilisées.

Congés de maladie longue durée
 

Après quatre (4) jours ouvrables consécutifs
d'invalidité due à une même maladie, la Ville
s'engage äà verser au salarié invalide durant
la période de temps établi, son plein salaire
selon la formule suivante:

Le policier-pompier qui a:

de 3 mois à 2 ans de service: 13 semaines

de 2 ans à 4 ans de service: 18 semaines

de 4 ans à 6 ans de service: 22 semaines

plus de 6 ans de service: 26 semaines



 

16.05

16.05

16.07

(a)

-27-

Période d'invalidité de plus de 26 semaines

Après vingt-six (26) semaines d'invalidité
due à une même cause, un salarié invalide
ayant plus de six (6) ans de service à la
Ville, recevra tant que durera son invalidi-
té, mais pour une période maximum se termi-
nant lorsqu'il atteindra l'âge normal de la
retraite, une prestation mensuelle égale à
soixante-quinze pour cent (75%) de son sa-
laire régulier.

Accident de travail

Dans le cas d'accident de travail, l'employé
recevra la compensation prévue par la loi de
la Commission de la Santé et Sécurité au Tra-
vail du Québec et ses amendements.

Toutefois, il recevra de la Ville une indem-
nité qui lui permettra, avec la prestation
allouée en vertu de la loi sur les accidents
du travail, de maintenir son revenu net tel
que défini par les rëglements de la Commission
de la Santé et de la Sécurité du Travail du
Québec, et ce, jusqu'à son rétablissement com-
plet ou jusqu'à ce que le médecin attitré fas-
se rapport qu'il souffre d'une incapacité per-
manente qui le rend incapable de remplir ses
fonctions.

Autres revenus pour cause d'invalidité

Tout salarié qui bénéficie d'un régime d'assu-
rance de l'employeur et reçoit des prestations
de:

La Commission de la Santé et de la Sécurité du
Travail du Québec ou tout autre agence gouverne-
mentale administrant une loi ou un räglement de
même nature (Régie de l'Assurance Automobile du
Québec, R.R.Q., etc.)
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16.08

16.09

[ (a)

(b)

16.10

| (a)

©
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Tout autre contrat ou plan d'assurance ou
entente pouvant être intervenue entre la

Ville et ses salariés ou entre la Ville et
une tierce partie en faveur de ses salariés.

La Commission d'Assurance-Chômage

devra les remettre à la Ville dès leur ré-
ception.

Emploi temporaire de réadaptation

Les parties s'engagent à collaborer en vue
de permettre si possible à un employé affli-
gé d'une invalidité qui l'empêche d'exercer
les fonctions de son occupation principale,
d'occuper à l'intérieur du service, un poste
dont les fonctions seraient considérées com-
me travail de réadaptation à des conditions
de travail au préalable acceptées par les
parties.

Examen médical spécial

Aussi souvent qu'elle le juge nécessaire, la
Ville peut faire examiner un employé pendant
les heures régulières de travail par le méde-
cin ou à la clinique qu'elle choisit.

Tous les employés pourront être convoqués au
moins une fois l'an à se soumettre à un exa-
men médical complet dont le coût est entière-
ment défrayé par la Ville.

Certificat médical

Sur demande du directeur de service ou son re-
présentant lorsque celui-ci juge qu'il y a abus
de la part d'un employé, ce dernier doit four-
nir dans les quarante-huit (48) heures qui sui-
vent l'heure où il devait normalement être au
travail, un certificat médical indiquant la na-
ture exacte de sa maladie et la date probable
de son retour au travail.
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16.12

(a)

(d)
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Après toute absence pour cause de maladie ou
d'accident de trois (3) jours ouvrables consé-
cutifs ou plus, 1'employé doit faire parvenir
à la Ville au terme de la période de trois (3)
jours ouvrables consécutifs un certificat mé-
dical indiquant la nature exacte de sa maladie
et la date probable de son retour au travail.

Validité d'une réclamation pour prestations
versées par la Ville

Dans le cas de contestation de Ta part d'un
employé invalide sur le räglement de réclama-
tion en vertu des régimes d'avantages sociaux
dont les prestations sont versées par la Vil-
le, la décision de derniëre instance, quant
au règlement de ladite réclamation, re:ève du
médecin désigné à cette fin par la Ville.

L'employé invalide peut se faire représeni er
par son médecin traitant ou tout autre médecin
à ses frais, auprès du médecin de la Ville, a-
lors que celui-ci procède à l'étude du dos “fer.

Si son médecin et celui de la Ville diffär ant-
d'opinion, ils recommandent la nomination d'un
troisième médecin.

Le troisième médecin qui sera un médecin spé-
cialiste dans la maladie en litige sera choisi
conjointement par la Fraternité et l'encloyeur,
sa décision sera finale. Les honoraires de ce
médecin spécialiste sont payés par l'employeur
et la Fraternité.

Validité d'une réclamation pour prestation ver-
séepar un assureur

Dans le cas de contestation de la part a'un em-
ployé invalide sur le règlement d'une réclamation
pour prestation prévue dans le présent chapitre
et dont le versement doit être fait par un assu-
reur, le médecin désigné par la Ville devra assis-
ter le réclamant dans ses représentations auprès
de l'assureur. ;
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ARTICLE 17

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

17.06

-30-

Subrogation

Sous réserve de toute subrogation, 1'employé
doit céder à la Ville les droits qu'il peut
avoir contre la personne responsable de sa ma-
ladie ou de l'accident subi, jusqu'à concurren-.…
ce de l'indemnité ou compensation que lui paie
la Ville pour cet accident ou cette maladie.

PROTECTION DE L'EMPLOYE

Toute plainte autre que criminelle portée contre
un employé par des personnes de l'extérieur, de-
vra être portée dans les six (6) mois du fait re-
prochable.

Il y aura un minimum de une (1) voiture identifiée
de deux (2) employés en devoir vingt-quatre (24)
heures par jour.

Tout employé a droit au remboursement de ses dé-
boursés raisonnables nécessités par le service
sur présentation des piëces justificatives et
après approbation du directeur. Sur demande,
1'employé aura droit-3 une avance pour tels dé-
boursés.

Dans tous les cas où un employé serait poursui-
vi en justice par suite d'actes résultant de
l'exercice de ses fonctions, la Ville s'engage
à lui assurer une défense pleine ou entière,
même dans le cas où il est considéré agissant
comme agent de la paix et l'indemniser de toute
condamnation résultant d'un jugement. De plus,
l'employé aura droit d'adjoindre au procureur
choisi par la Ville, son propre procureur à ses
frais. Le policier assujetti à cette convention
est considéré en devoir vingt-quatre (24) heures
par jour lorsqu'il agit comme constable ou agent
de la paix dans les limites de la Ville de Sept-
Iles.

Une suspension n'interrompt pas le service conti-
nu d'un employé.

Le directeur de police et pompier transmet une co-
pie à la Fraternité de tout nouvel ordre du jour
au fur et à mesure de sa parution.
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ARTICLE 18

18.01

18.02

ARTICLE 19

19.01

19.02

ARTICLE 20

20.01

-31-

Tout constable préposé au travail normal et ré-
gulier à pied, n'est pas tenu de faire ce tra-
vail à l'extérieur plus de trois (3) heures par
période réguliëre de neuf (9) heures.

ASSURANCE-GROUPE ET FONDS DE PENSION

La Ville s'engage à maintenir la présente po-
lice d'assurance-groupe en force d'ici l'expi-
ration de la présente convention.

La Ville s'engage à maintenir en vigueur le
fonds de pension établi au fichier des employés
réguliers et consent à étudier conformément a-
vec les postes impliqués la possibilité d'amé-
liorer les dispositions audit fonds. L'entente
pouvant intervenir à cet effet sera alors par-
tie intégrante du présent contrat.

PROTECTION DE L'EMPLOI

Au cas où une brigade de pompiers serait créée
par l'employeur, tout employé du service de po-
lice et pompier en place aura priorité sur tou-
te autre personne de l'extérieur afin de postu-
ler sur les postes et fonctions devenus ouverts
äà la suite de la formation de ladite brigade de
pompiers. Au cas où les employés actuels refu-
seraient lesdits postes et fonctions, l'employeur
pourra alors s'adresser à d'autres personnes.

Seuls les employés couverts par le certificat
d'accréditation ainsi que les membres de l'é-
tat major, peuvent effectuer du travail de po-
licier-pompier dans les limites de la Ville de
Sept-Iles, sauf en cas d'urgence et de nécessi-
té. Toutefois, la Ville pourra faire appel à
ses pompiers volontaires lorsqu'il y aura manque
de disponibilité de ses policiers-pompiers per-
manents.

SECURITE

IT y aura un sous-officier en devoir vingt-quatre
(24) heures par jour.
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20.03

20.04

(e)

(f)
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L'employeur doit prendre toutes les mesures né-
cessaires pour assurer le bien-être, la santé

et la sécurité des salariés.

L'employeur s'engage à voir à ce que les véhi-
cules soient toujours en bon état de fonction-
nement. L'employé doit aviser le directeur du
service, par écrit, des défectuosités qu'il
constate.

Comité de bien-être, santé et sécurité des sa-
lariés

Un comité de bien-être, santé et sécurité des
salariés est formé dans les vingt (20) jours
de la signature de la convention.

Ce comité se compose d'un maximum de deux (2)
membres désignés par l'employeur et de deux (2)
membres désignés par la Fraternité. Chaque par-
tie du comité peut, à l'occasion, s'adjoindre à
ses frais l'aide extérieure nécessaire, lors-
qu'elle le juge approprié.

Ce comité a pour fonction d'étudier les normes
nécessaires au bien-être, santé et sécurité ou
toute question reliée directement au bien-être,
santé et sécurité des employés.

Ce comité se réunit à la demande de l'une ou
l'autre des parties. La partie qui désire te-
nir une réunion du comité en donne un préavis
d'au moins cinq (5) jours à l'autre partie.

Les salariés qui siëgent sur ce comité sont li-
bérés de leur travail sans perte de salaire.

Le salarié qui se croit lésé porte plainte par
écrit au comité. Si plusieurs salariés collec-
tivement ou si le syndicat comme tel se croit
lésé, celui-ci peut porter plainte par écrit.

Dans chacun des cas, le plaignant transmet à
l'employeur copie de sa plainte.

Dans les cing (5) jours suivant la présentation
de la plainte, le comité siège, formule ses re-
commandations par écrit et les soumet à l'em-
ployeur. Une copie des recommandations est trans-
mise à la Fraternité.
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L'employeur est tenu de rendre sa décision par
écrit dans les cing (5) jours suivant la récep-
tion des recommandations du comité.

Le salarié ou le syndicat peut demander l'arbi-
trage dans les trente (30) jours suivant l'expi-
ration de l'un ou l'autre des délais suivants:

1) Aprës la réception de la décision de 1'em-
ployeur dans le délai du paragraphe (h), si
celle-ci est insatisfaite.

2) Aprës l'expiration d'un délai de quarante-
cinq (45) jours, depuis la transmission de
la plainte aux parties selon le paragraphe
(f), si aucune décision selon le paragraphe
(h) n'a encore été communiquée au salarié ou
au syndicat.

Les déijais prévus dans le présent article peu-
vent avec l'accord des parties être modifiés.

ALLOCATION SPECIALE - COURS DE PERFECTIONNEMENT
 

20.04 {h)

(i)

(3)

ARTICLE 21

21.01

(a)

(b)

21.02

21.03
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Un policier-pompier. appelé par l'employeur à sui-
vre des cours de perfectionnement à Nicolet, Qué-
bec, Montréal ou autre aura droit aux allocations
suivantes:

Frais de transport basés sur le prix du billet
d'avion plus les frais encourus,

Allocation de soixante-dix doltars (70,00 $) par
semaine de cours plus remboursement sur présen-
tation de piëces justificatives pour l'excédent
des soixante-dix dollars (70,00 $). Cette allo-
cation ne sera pas versée aux aspirants.

La ligne privée de téléphone sera nayée mensuel -
lement aux employés reliés au systëme d'alarme et
ce au taux en vigueur de Ouébec-Téléphone.

Le salarié désireux d'acquérir une plus grande
compétence professionnelle en poursuivant des é-
tudes en dehors des heures régulières de travail,
peut solliciter de l'employeur une aide financië-
re. Celui-ci rembourse au salarié 90% à condition
que le salarié concerné fournisse des preuves à
l'effet qu'il a suivi et réussi le cours.

Ld
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Ces études ou cours doivent porter sur des su-
jets qui sont en relation directe avec le tra-
vail que le salarié accomplit ou sur toutes au-
tres matières qui sont susceptibles de lui per-
mettre d'accéder, dans un avenir prochain, à
une fonction supérieure.

 

Les annexes prévues à la présente convention en

  

ARTICLE 22 ANNEXES

22.01
font partie intégrante.

ARTICLE 23 DUREE DE LA CONVENTION

23.01 La présente convention collective de travail en-
tre en vigueur le ler janvier 1983 et demeure en
vigueur jusqu'au 31 décembre 1984, excepté la
clause salariale qui pourra être négociée le 31
décembre 1983.

Pour les fins de négociation de la clause sala-
riale, l'avis de négociation à être donné le se-
ra suivant les dispositions du Code du Travail.

Les dispositions de la présente convention col-
lective continuent de s'appliquer jusqu'à la si-
gnature de la prochaine convention.

a .
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EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Sept-Iles, ce onzième jour

1983de juillet

LA VILLE DE SEPT-ILES LA FRATERNITE DES CONSTABLES
ET POMPIERS DE LA VILLE DE
SEPT-ILES

~~
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ANNEXE "A"

HOMMES DE POMPES

Les policiers-pompiers Serge Fillion, Gérard Sénéchal,
Claudien Joseph etClaude Gagnon occuperont normalement
les fonctions d'hommes de pompes. Ils ne pourront être
assignés à d'autres fonctions que lorsqu'il se produira
une situation anôrmale.

L'employeur mettra tout en oeuvre afin de faciliter les
cours de perfectionnement pour le département des incen-
dies.

Le policier-pompier occupant la fonction d'homme de pom-
pe aura les qualifications suivantes:

a) homme de pompe
b) appareil respiratoire
c) officier partie I
d) échelle aérienne

Le policier-pompier 1&re classe, Oscar Lemieux, recevra
le salaire de caporal. Tout employé appelé à remplir
temporairement ou en permanence l'un de ces postes ne
pourra revendiquer le même privilège.

Les policiers-pompiers appelés à combattre les incendies
recevront un entraînement ou recyclage adéquat.

GDGR GD GE WS GID WD UD AD CNE GY EE A CN SP wy a

Une fois la semaine, le samedi ou le dimanche, un prépo-
sé aux pompes se rendra au poste incendie de Sept-Iles
ouest de 14 heures à 17 heures pour la maintenance et
l'entretien du poste à incendie.

Ce travail se fera toujours en utilisant Te cheminement
des périodes de travail des constables-pompiers préposés
aux incendies.
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ANNEXE "B"

UTILISATION DES FACILITES SPORTIVES

L'employeur convient que pour le bon maintien de la con-
dition physique de ses employés et par conséquent de l'ef-
ficacité du service d'accorder à titre gratuit l'utilisa-
tion du gymnase et de la piscine du Centre Socio-Récréatif.

Des arrangements à cet effet devront être pris entre le
service des loisirs et le représentant du club récréatif
et sportif de la Fraternité des policiers-pompiers.

Re
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ANNEXE "C"

CEDULES DE TRAVAIL

Les cédules de travail des policiers-pompiers sont

celles établies aux pages suivantes.

CEDULE DE LA GENDARMERIE

Il est entendu entre les parties qu'une journée de

maladieprise avant ou après les congés de six (6)

jours consécutifs le sera aux frais de l'employé,

sauf s'il s'agit d'une maladie prolongée prouvée mé-

dicalement.
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ANNEXE "D"

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT L'APPLICATION

DES ARTICLES 16.04 ET 16.05

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES que l'article 16.04 est modifié
pour les salariés réguliers à l'emploi de la Ville à la date de
signature de la présente convention pour se lire comme suit:

"Après quatre (4) jours ouvrables consécutifs d'invalidité due à
une même maladie, la Ville s'engage à verser au salarié invalide,
durant la période de temps établie, son plein salaire, selon la
formule suivante:

Le salarié qui a:

de 3 mois à l an de service: 13 semaines

de 1 an à 2 ans de service : 18 semaines

de 2 ans à 3 ans de service: 22 semaines

plus de 3 ans de service : régime complet

IL EST EGALEMENT CONVENU ENTRE LES PARTIES que l'article 16.05
est modifié pour les salariés réguliers à l'emploi de la Ville,
ä la date de signature de la présente convention pour se lire
comme suit:

"Les mots "ayant plus de six (6) ans de service" sont remplacés
par les mots "ayant plus de trois (3) ans deservice".

SIGNE A SEPT-ILES, ce onzième jour de juillet 1983.

LA FRATERNITE DES CONSTABLES
ET POMPIERS DE LA VILLE DE
SERT-ILES

Ng /

LA VILLE DESEPT-ILES

prstss4
MATRE mére
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ANNEXE "E"

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT

LE REGIME DES RENTES SUPPLEMENTAIRES

ENTRE:

LA VILLE DE SEPT-ILES

ET:

LA FRATERNITE DES CONSTABLES
ET POMPIERS DE LA VILLE DE
SEPT-ILES

IL EST ENTENDU ENTRE LES PARTIES que 1: régime des rentes supplé-

mentaires sera maintenu en vigueur lor ‘que le salarié est rémunéré

en vertu de l'article 16.06 de la convantion collective.

 

  

 
 

SIGNE À SEPT-ILES, ce onziëme jour de juillet 1983.

LA VILLE DE SEPT-ILES LA FRATERNITE DES CONSTABLES

ET POMPIERS DE LA VILLE DE
>EPT-ILES _
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“N aodo commissaire DÉPÔT > Dépôt N°: 8 4 1 ° ° 18

) résente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu qi ;
2pardépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [À Certificat accordé [_] Dépôt refusé

|“objet [_1tiere convention [_] Renouvellement [X Entente [|] Autres reQ 2183602

5 Signature TRéception Du ‘Au
f 05— | Nombre de salariés régis
pate ) 84-09-25 | 84-09-28 Durée ) ! par la convention collective

_Association Employeur

[] péposant Déposant
Fraternité des Constables et Penpiurs de Ville de Sept-Tles
ia Cité des Sept-ldes 546, rue Daquen
C.P. 85 Sept-Iles, Qe
Sept-Iles, @ GAR 2R4
CAR 4X3 Att: M, Marcel Bloeuin

 [] Déposant, si autre queles parties
=

| L
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es- porters. duler Janvier au 31 décontre 1984.
    
 - Pour ie commissaire général du travail
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Les salaires suivants seront payés aux constables et pompiers de la

Ville de Sept-Iles pour les périodes suivantes:

 

 

 

FONCTION: SALAIRE HEBDOMADAIRE:

du 84-01-01 du 84-07-01

au 84-06-30 au 84-12-31

ASPIRANT POLICIER-POMPIER 445,00 § 485,00 $

POLICIER-POMPIER 4iéme classe 535,00 $ 575,00 $

POLICIER-POMPIER 3ième classe 566,00 $ 606,00 $

POLICIER-POMPIER 2iéme classe 595,00 $ 635,00 $

POLICIER-POMPIER 1ère classe 620,00 $ 660,00 $

CAPORAL 642,00 $ 682,00 $

DETECTIVE 649,00 $ 689,00 $

SERGENT OU SERGENT-DETECTIVE 686,00 $ 726,00 $

LIEUTENANT OU LIEUTENANT-DETECTIVE 708,00 $ 748,00 $

CAPITAINE 734,00 $ 774,00 $

En foi de quoi les parties ont signé à Sept-Iles, ce Wo Sophbugis

|
4 dad

y :
LA FRATERNITE DES CONSTABLES ET LA VILLE DE SEPT-ILES =

 

POMPIERS DE LA CITE DES SEPT-ILES

 

     
Marcel Biouin, directeur général
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À Signature TRéception mR Du UTAU RE er -
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[_] Déposant ] | Déposant |
Fraternité das Constables et Ponupiers Ville de Sept-Iles
de la Cité des Sept-Iles 546, ave Dequen |
€.P8 85 | Sept-Iles, Qe |
 Sept-Iles : GAR 2R4 | La
- Pe Québec | | Att: WM, Marcel Blouin, adm, A. 
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ENTENTE ENTRE LA FRATERNITÉ DES CONSTABLES ET POMPIERS DE LA È
VILLE DE SEPT-ILES ET LA VILLE DE SEPT-ILES
 

En renouvellement de l'article 6.04 de la convention collective
pour la période du 1 janvier 1982 au 31 décembre 1982. Les sa-
laires seront comme suit:

ARTICLE 6.04

TAUX DE SALAIRE HEBDOMADAIRE
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du 82-01-01 du 82-06-01 ;
au 82-05-31 au 82-12-31

Aspirant policier-pompier 400 $ 410 $

Policier-pompier 4ième classe 485 $ 495 $

Policier-pompier 3ième classe 515 $ 525 $ ;

Policier-pompier 2iêème classe 542 $ 552 $

Policier-pompier lère classe 566 $ 576 $

Caporal 587 $ 597 $

Détective 594 $ 604 $ > F

Sergent ou sergent-détective 629 $ 639 $ _

Lieutenant ou lieutenant-détective 650 $ 660 $ =

Capitaine 675 $ 685 $ >

>
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Sept-ITes, ce 2 juin 1982.

LA FRATERNITE DES CONSTABLES ET
POMPIERS DE LA VILLE DE SEPT-ILES LA VILLE DE SEPT-ILES

id |Clautad Ga 1
résident / aire ä

Secrétaire 7 7 Gérant - —

 

 

 


